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ARTICLE 16

À l’alinéa 5, après le mot :

« refusé »,

insérer les mots :

« de manière motivée avec indication des  modalités de recours ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  vise  à  rappeler  les  obligations  de  motivation  de  la  décision  et  de
l’indication des modalités de recours, en cas de refus d'enregistrement de la déclaration d'activité


